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Résumé

Les réseaux d'extincteurs automatiques à eau ont joué pendant plus d'un siècle un rôle 
important dans la protection incendie des bâtiments. Statistiques à l'appui, ce Digest montre 
que la fiabilité des réseaux en place est supérieure à 96 %. On suggère des moyens de 
l'améliorer jusqu'à 99 % grâce à une conception appropriée et par l'inspection et l'entretien 
réguliers des installations.

Introduction

Dans le passé, les réseaux d'extincteurs automatiques à eau ont joué un rôle important dans 
la protection des biens et des vies humaines. Leur utilisation a été encouragée par les 
compagnies d'assurance; elle a été approuvée et même, dans certaines circonstances, exigée 
par la réglementation du bâtiment. Bien que ces installations se soient révélées très efficaces 
dans la lutte contre l'incendie, il existe des moyens d'accroître encore leur efficacité. Ce 
Digest traite de la fiabilité des réseaux d'extincteurs automatiques à eau et de la façon 
d'améliorer leur fiabilité.

Sources d'information

Il existe de nombreuses études sur la performance des réseaux d'extincteurs automatiques à 
eau lors d'un incendie. Néanmoins, il n'existe que trois sources principales de statistiques. La 
National Fire Protection Association (NFPA) a publié des données sur quelque 80 000 
incendies survenus entre 1897 et 19691 dans des bâtiments munis d'extincteurs 
automatiques à eau. L'Australian Fire Protection Association a publié des statistiques sur 
presque tous les incendies (plus de 5 700) qui se sont déclarés dans des bâtiments équipés 
d'extincteurs automatiques à eau en Australie et en Nouvelle-Zélande entre 1886 et 19682. Il 
existe aussi des statistiques pour la ville de New York; elles portent sur environ le même 
nombre d'incendies.3

En examinant ces statistiques, on peut se faire une idée de la fiabilité des réseaux 
d'extincteurs automatiques et des diverses causes qui peuvent provoquer leur inefficacité.

Performance satisfaisante

En général, la fiabilité des réseaux d'extincteurs automatiques à eau se mesure au 
pourcentage d'incendies lors desquels leur performance a été satisfaisante. La NFPA définit 
une performance satisfaisante comme étant l'arrêt de la propagation excessive du feu en 
fonction de la nature des locaux à protéger. Selon l'étude australienne, la performance est 



satisfaisante lorsque le bâtiment et son contenu ne subissent que des dommages mineurs 
causés par le feu, l'eau ou la fumée. (Les dommages sont mineurs lorsqu'ils ne dépassent pas 
20 % de la valeur totale du bâtiment et de son contenu.) Dans l'étude de la ville de New York, 
la performance est déclarée satisfaisante après étude de chaque incendie par le New York 
Board of Fire Underwriters. On constate que ces statistiques sont basées sur la capacité de 
protéger les biens plutôt que les personnes.

Les termes fiabilité et performance satisfaisante sont largement subjectifs. En termes de vie 
humaine, on peut supposer qu'il y a performance satisfaisante si personne (autre que la 
personne à l'origine du feu) n'y trouve la mort. Le très petit nombre de cas où il y a eu des 
victimes dans les bâtiments protégés par des extincteurs automatiques à eau indique que ces 
installations sont très fiables. Selon une étude suédoise portant sur des rapports et des 
questionnaires sur les incendies provenant de dix-sept pays, on estime que pour un total de 
200 000 à 250 000 incendies de bâtiments protégés par des réseaux d'extincteurs 
automatiques, il y a environ un mort par décennie sur une période de cent ans.

Statistiques

Les trois principales sources de statistiques sur les réseaux d'extincteurs automatiques à eau 
indiquent que ceux-ci ont une performance satisfaisante dans 96 à 99 % des cas. Malgré ce 
taux élevé de succès, l'analyse des causes des échecs survenus révèle que la performance 
des réseaux peut être améliorée si certaines mesures sont prises. Selon les statistiques de la 
NFPA, les extincteurs automatiques à eau n'ont pas eu une performance satisfaisante dans 
environ 4 % des incendies. Ce taux est semblable à celui rapporté dans l'étude de la ville de 
New York. Les statistiques de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande, toutefois, indiquent un 
taux de fiabilité plus élevé : seulement 0,25 % des installations sont considérées comme 
n'ayant pas protégé les bâtiments de façon satisfaisante.

Causes des défaillances

Certaines défaillances sont inévitables mais la majorité peut être évitée par une bonne 
conception et un entretien adéquat. Par exemple, on peut prévenir le manque d'eau causé par 
la fermeture des vannes en installant un appareil de surveillance électrique de l'alimentation 
en eau.

Les défaillances peuvent également provenir d'une protection incomplète par le réseau. Dans 
beaucoup de bâtiments, seules certaines zones sont équipées d'extincteurs automatiques à 
eau. Lorsqu'un feu prend naissance dans une zone non protégée, ou s'y propage, l'incendie 
ne peut être éteint. De là l'importance d'un réseau couvrant toute la surface du bâtiment.

Les réseaux d'extincteurs automatiques sont conçus de façon à assurer une alimentation en 
eau suffisante pour faire face aux incendies, compte tenu de l'usage du bâtiment. Une 
alimentation en eau insuffisante peut donc sérieusement réduire l'efficacité du réseau et 
entraîner un échec. De plus, les tuyaux du réseau d'extincteurs automatiques peuvent 
éventuellement geler.

Quand le réseau d'extincteurs automatiques à eau sous air est vaste, il peut y avoir un délai 
excessif avant que l'installation ne puisse fournir la quantité d'eau nécessaire à l'extinction de 
l'incendie. Les extincteurs pour hautes températures utilisés de façon inappropriée à certains 
endroits peuvent également se déclencher trop lentement et donner une performance 
insatisfaisante. Les installations techniques importantes comme les conduits, ou des meubles 
comme les gros établis, peuvent obstruer la voie de l'eau, permettant ainsi à l'incendie de 
prendre de l'ampleur avant d'être atteint par les extincteurs. L'absence de coupe-feu peut 
causer la propagation du feu dans des espaces dissimulés hors de portée des extincteurs 
automatiques. Un équipement défectueux, un réseau vétuste, le sous-dimensionnement du 
réseau d'extincteurs ou un entretien inapproprié sont toutes des causes de performance 
insatisfaisante faut tenir compte des risques particuliers en auxquelles il est possible de 
remédier.



Il existe cependant des cas où même des précautions lors de la conception et de l'entretien 
du réseau n'auraient pu empêcher l'échec : par exemple dans les incendies criminels où il y a 
sabotage du système d'alimentation en eau. L'interruption de l'alimentation à la suite d'une 
explosion ou d'un tremblement de terre est également imprévisible. Les incendies provenant 
de sources extérieures au bâtiment peuvent provoquer un effondrement de la structure, 
empêchant ainsi les extincteurs automatiques de se déclencher. La nature imprévisible de ces 
risques rend leur prévention très difficile si ce n'est à des coûts excessifs.

L'erreur humaine, telle que la fermeture prématurée de l'alimentation en eau au cours d'un 
incendie ou le défaut de remettre l'installation en marche à la suite d'un incendie, peut 
également être considérée comme presque inévitable, bien qu'on puisse prendre des 
précautions pour la prévenir.

Amélioration de la fiabilité

Les règlements canadiens du bâtiment exigent que les réseaux d'extincteurs automatiques à 
eau soient conçus et installés conformément aux normes de la National Fire Protection 
Association. Les installations satisfaisant à ces normes ne devraient pas faire défaut par suite 
d'une alimentation en eau insuffisante, car c'est une condition à remplir lors de la conception 
même du réseau. La modernisation des réseaux ou équipements vétustes en fonction de ces 
normes en améliore également la fiabilité. De plus, le respect de ces normes assure que le 
délai d'alimentation des réseaux sous air et le temps de réaction des extincteurs 
automatiques sont maintenus dans des limites raisonnables.

Les normes traitent également de l'obstruction des têtes d'extincteurs par des pièces 
d'équipement ou des meubles, ainsi que des cas où il faut tenir compte des risques 
particuliers en raison de l'usage de bâtiment.

Les codes du bâtiment qui renvoient à ces normes prescrivent également la 
compartimentation, ainsi que l'installation de coupe-feu et d'autres dispositifs de sécurité 
contre les incendies qui permettent de réduire les risques de défaillance des nouvelles 
installations.

Cependant, la conformité aux exigences minimales des codes du bâtiment ne garantit pas 
systématiquement le bon fonctionnement des réseaux d'extincteurs automatiques. Les 
concepteurs et les responsables des bâtiments peuvent contribuer grandement à accroître la 
fiabilité de ces installations en dépassant ces exigences. Par exemple, la réglementation du 
bâtiment peut exiger la mise en place d'extincteurs automatiques dans un endroit où il y a un 
risque d'incendie connu, par exemple une pièce logeant une cabine de pulvérisation de 
peinture. Pour augmenter la fiabilité de l'installation, le concepteur peut décider d'équiper tout 
le bâtiment d'extincteurs automatiques pour empêcher la propagation du feu.

De même, des mesures peuvent être prises pour éviter que les vannes ne soient fermées par 
inadvertance, ce qui est la principale cause de défaillance. La surveillance électrique des 
vannes, qui permet de savoir si elles sont fermées, peut éviter bien des défaillances. Un 
appareil de surveillance électrique du débit d'eau et de l'alimentation en eau peut aussi 
indiquer si le réseau d'extincteurs automatiques fonctionne ou s'il existe un problème 
d'alimentation en eau (par exemple, une baisse du niveau d'eau dans un réservoir de 
stockage ou une baisse importante de pression de l'eau). La fiabilité de ces installations peut 
aussi être améliorée en transmettant ces signaux automatiquement à un poste de 
surveillance situé à l'extérieur ou à un central de contrôle privé se trouvant dans le bâtiment 
et surveillé en permanence. Les signaux d'alarme produits par le déclenchement des 
extincteurs automatiques peuvent aussi être transmis (lors-que cela est possible) directement 
au service d'incendie pour obtenir une intervention plus rapide. Il est intéressant de noter que 
c'est une exigence légale en Australie et en Nouvelle-Zélande, ce qui explique peut-être, du 
moins en partie, la plus grande fiabilité des réseaux d'extincteurs automatiques dans ces 
pays.



Les concepteurs peuvent avoir recours à un certain nombre de techniques pour faciliter 
l'entretien de ces installations et donc accroître leur fiabilité, par exemple, prévoir une pièce 
spéciale pour les vannes de commande, installer celles-ci et les robinets de contrôle à un 
endroit accessible (pas au niveau du plafond), choisir des pompes et des compresseurs de 
dimensions appropriées, et réduire au minimum le nombre de points bas dans le réseau de 
distribution. Les programmes d'entretien devraient également prévoir des mesures 
correctrices à prendre dans le cas où une vanne ou un robinet serait fermé pour toute raison, 
notamment pour l'entretien, l'inspection et l'essai de l'équipement. On peut réduire les 
risques de fermeture prématurée de l'alimentation en eau en donnant une meilleure formation 
au personnel et en renseignant davantage le service d'incendie sur le fonctionnement du 
réseau d'extincteurs automatiques du bâtiment.

Conclusions

Bien que les statistiques indiquent que les réseaux d'extincteurs automatiques soient très 
fiables, leur fiabilité peut être améliorée par l'utilisation des techniques existantes et par des 
mesures efficaces d'inspection, d'entretien et d'essai réguliers. La fiabilité peut théoriquement 
dépasser 99 %, taux de succès qui se compare avantageusement à celui d'un grand nombre 
d'autres mesures de protection contre les incendies.
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